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44me ANNÉE N° 23. Samedi 9 juin 1906.

CONTEUR VAUDOIS
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Fondé en 1861, par L. Monnet et F. 1\enou.
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ABONNEMENT : Suisse, un an, Fr. 4 5o;
six mois, Fr. 2 5o. — Etranger, un an, Fr. 7 20.

ANNONCES : Canton, 1 5 cent. — Suisse, 20 cent.
Etranger, i5 cent. — Réclames, 5o cent,

la ligne ou son espace.

Les annonces sont reçues jusqu'au jeudi à midi.

A propos de la prochaine fête.

Les
l'êtes d'inauguration du Simplon sont

bien terminées, cette fois. La course du
Grand Conseil, à Milan, réjouissance tout

intime, a mis le point final aux festivités si.m-

plonesques ou simploniques, comme vous vou-.
drez. Au Frasne-Vallorbe, maintenant. Mais,
en attendant, nous avons le tir cantonal, dont
le feu va s'ouvrir à la fin du mois. Nyon a fort
bien fait les choses : elle attend de nombreux
visiteurs de toutes les régions environnantes.
Bonne réception aux amateurs

L'origine de nos tirs cantonaux est le « tirage »

annuel de la Société vaudoise des carabiniers,
fondée en 1825 par le lieutenant-colonel Bégos.

'Le premier tirage eut lieu les 18 et 11) août
1825, à Lausanne, au bois de Sauvabelin. Une
assemblée générale, à l'Hotel-de-Ville, avait
précédé l'ouverture du tir.

Dès lors, chaque année, la Société vaudoise
des carabiniers se réunit en assemblée générale
et celle-ci étaitsuiviedu« tirage», auquel étaient
.seuls admis les membres de la Société. Cependant

tout Suisse étranger au canton et non
domicilié était admis à tirer aux prix 'bancs de la
Société, à la condition d'être, auparavant,
présenté au comité local par un membre de la
Société.

A l'origine, il n'y avait que les prix de la
Société. Puis l'usage s'établit que les autorités
municipales de la localité où avait lieu le tirage
fissent un don d'honneur ; bientôt les particuliers

les imitèrent, puis le Conseil d'Etat dont
ie prix, à l'origine, consistait en une ou deux
carabines de choix.

C'est en 1840, à l'occasion du tirage qui eut
lieu à Nyon, qu'apparut la première « liste
publique des dons d'honneur»; elle ascendait à
1294 francs. En 1899, à Yverdon, la valeur de
ces dons était de 50,000 francs.

Le « tirage » de Lausanne, en 1825, avait duré
deux jours. Les suivants furent de trois jours.
AMorges, en 1831, il augmenta de deux jours.

Depuis, en 1840 (Nyon), de cinq : on reporte
au dimanche la distribution des prix et le banquet

; dès 1848 (Lausanne), il dure six jours;
en 1858 (Lausanne), on le porte à sept jours ;
en 1868 (Lausanne), à huit : il dure d'un dimanche

au dimanche suivant. En 1891 (Morges), la
durée fut de neuf jours : la distribution des prix
fut reportée au lundi ; enfin, en 1899, les Yver-
donnois ont fixé à 10 jours la durée du tir
cantonal, en reculant au mardi la distribution des
prix.

De 1825 à 1841, le «tirage » a lieu régulièrement

chaque année ; dès 1841, tous les deux
ans. Il n'y eut pas de tir cantonal de 1868 l'i 1881),
de 1884 à 1891, de 1899 à 1906.

C'est au « tirage » d'Aubonne, en 1839, qu'est
appliquée pour la première fois la qualification
de « tir cantonal ». En 1841 (()rbe), il est appelé
«tir cantonal vaudois »; en 1848 (Lausanne),
« tir cantonal de la Société vaudoise des carabiniers

».
Dès 1839 (Aubonne), les « tirages » de la So¬

ciété vaudoise des carabiniers prirent le nom
de « tir cantonal ». Cette fête eut lieu : une fois à

Moudon (1849), Vevey (1853); deux fois à Nyon
(1840 et 1854), Orbe (1841 et 1864), Rolle (1843
et 1856), Aigle (1845 et 1862), Payerne (1850 et
1884); trois fois à Morges (1846, 1860,1891);
quatre fois à Lausanne (1848, 1858, 1868,1894)
et Yverdon (1852, 1866, 1880, 1899).

Avant l'invention des armes de précision
actuelles, toutes les anciennes carabines, de tous
calibres, de toutes balles et de toutes fantaisies,
avec des abat-jour parfois sur les guidons, un
bouton de .poignée pour la main gauche, étaient
admises.

En 1864, à Orbe, 011 fit pour la première fois
usage des sonnettes électriques pour appeler le

marqueur. Auparavant on communiquait avec
des porte-voix, des sonnettes, des drapeaux.
La direction du vent était indiquée par un
drapeau-guidon placé près des cibles.

Cç n'était pas une petite affaire que de charger

son arme avant l'invention du chargement
par la culasse. Le tireur chargeait son arme au
« banc des chargeurs » et venait la placer, pour
peu qu'il y eût affluence, sur le « banc à apprêter

», en prenant la gauche. A* son tour de tirer,
il remettait le jeton au secrétaire.

Il n'y eut d'abord que le stand, puis tour à

tour s'ajoutèrent la cantine et le pavillon des

prix. Un banquet unique avait lieu après la
distribution des prix. Mais bientôt apparurent
les banquets journaliers, les concerts à la
cantine, etc., tout le programme des tirs de nos
jours.

Voici en quels termes le Nouvelliste vaudois

rendait compte du «premier» tirage de la
Société vaudoise des Carabiniers, qui eut donc
lieu en 1825, à Lausanne.

La première réunion a eu lieu le 18 et le 19 de ce
mois. Des tireurs étaient arrivés de toutes les parties

du canton. S'ils se sont montrés rivaux d'habileté,

ils ne l'ont pas moins été de cordialité et de
bonne intelligence. Leur nombre ainsi que les
dispositions qu'ils ont apportées à cette fete (car c'est
le nom que la réunion mérite) sont du plus
heureux augure pour la plus jeune de ces associations
de la Suisse régénérée dans lesquelles l'individualité

cantonale ne s'efface pas, mais se place
respectueusement sous l'égide de l'esprit fédéral.

Aujourd'hui, nos tirs cantonaux ne sont plus
de simples réunions de tireurs, ils sont de
véritables l'êtes nationales, où peu à peu le tir
proprement dit semble passer au second rang.
C'est à la cantine, autour des tables de banquet,
que se passe l'action principale; c'est du haut
de la tribune que partent les coups les plus
marquants, bien que là, aussi, il y ait beaucoup
de balles perdues.

Mais, tandis que nous parlons tirs et pour
terminer, il est intéressant de rappeler que les
plus anciens tirs organisés en Suisse ont eu lieu
dans le pays de Vaud.

C'est on 1387, selon des recherches de M.
Burnand, ancien syndic de Moudon, que le « Pa-
pegai » de cette ville reçut du comte de Savoie
Amédée VII le droit d'organiser une confrérie

de tireurs. Le « Papegai » de Moudon était donc
plus ancien que ceux de Bàle (1416), de Zurich
(1446), de la Tour-de-Peiiz (1474), de Genève et
Grandson (1476), qui ont longtemps passé pour
les plus anciens tirs suisses.

L'art de vieillir.
«.l'ai à mon balcon, grimpant du bas de la

maison jusqu'à ma fenêtre, une clématite qui
m'intrigue fort. Elle est blanche, du blanc le
plus pur; ses pétales se terminent en un fin
ovale un peu allongé : mais, chose étrange, son
parfum ne se développe que lorsqu'elle
commence à-se faner. J'ai idée d'avoir vu quelques
femmes qui ressemblaient à cette clématite.
Elles ne sont devenues spirituelles qu'en devenant

moins jolies.

Nocturne. — L'autre soir, en sortant du Kur-
saal, un étourdi bouscule un aveugle sur le
trottoir.

— Faites donc attention, gémit le pauvre diable

; je suis aveugle.
— Comprend-en cela, s'écrie le bousculeur,

si ce n'est pas chercher les accidents un
aveugle sortir la nuit I

Lo valet à Guegnegoutâ.

Po
vo lo dore tot franc, Guegnegoutâ ètài on

boquenet avàro, pegnette et crebllia-fou-
mare, ma ein a pào-t'ître bin dài z'autro

que l'ant bon tieu que l'arant assebin pas ètà
conteint de rein que lè dzein lài fasant. Pein, à-
vo vài que l'avài on prà, on bon prà dè coûte la
granta tserràire que fasài 011 contor et que lè
dzein allàvant ào drài permi son (in, son triolet,
sa lènasse po îlre âo pllie cou. Guegnegoutâ
coin lo bourlàve, po cein que lài pietounàvant
son forràdzo avoué lau seinda de la mètsance.
On dzo, la radze lo preind ; ie t'eimpougne sa
Isetta, té fabreque quatro pequiet et duve
traverse, ie va plliantà don pequiet et onna
traverse à n'on bet d'au passàdzo et lè z'autro à

l'autro bot. Justameint son valet ètài quie, on
dzouveno boute de quatorz'an, 011 boquenet
timbra.

— Que fa-to quie que demande à son père.
— le reboutso ci passàdzo que quauquè tsa-

ravoûte l'ant lé, et, ora, lo premi que lài
repasse l'è su que lài trosso lè tsarpbe.

Lo valet s'ein va, câ dôvessâi al là à la tiura,
ào catsîmo, l'avài l'àdzo du la Saint-Djan. Lài
arreve pas lo premi, n'ôtai pas sa moùda. Lo
menistre lài ire dza et l'esplliquàve âi cathétiu-
mêno dài passàdzo delà Bibllia que dèvessant
savà po itre reçu. le lau recitàve lau z'aleçon
que l'avant recordà à l'ottô dèvant de veni ; ein
avâi que savant clliau passàdzo per tieu, sein
manqua on mot, dài z'autro quequelhîvant ào
bin ie desant dài z'affére que n'avant ne tiuva,
ne tita.

L'ire lo tor ào valet à Guegnegoutâ de récita.
Te sè làivo et sè met à dere ein vereint son bonnet

eintre sè man : « La.piété... La piété... » et
put pas ein dere mé.


	A propos de la prochaine fête

